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Accord de partenariat économique : les ministres de l'Afrique de l'Ouest se concertent à Banjul 
Le Comité ministériel de suivi (CMS) des négociations de l’Accord de partenariat économique (APE) entre l’Afrique 
de l’Ouest et l’Union  européenne (UE), s’est réuni le 31 octobre 2008 à Banjul en Gambie. Cette réunion a été 
précédée des travaux d’experts de la Communauté économique des Etats de l'Afrique de l'Ouest (Cédéao) sur les 
négociations de l’APE. L’objectif principal de la réunion était l’appréciation par les Etats du niveau d’exécution des 
différentes tâches assignées aux commissions de la Cédéao dans le cadre des négociations APE. Ces commissions 
ont présenté l’état de la  mise en œuvre des recommandations de la dernière session du CMS tenue à Nouakchott 
en février 2008. Les experts ont exprimé leurs inquiétudes sur les nombreuses divergences qui existent encore avec 
l’UE. Le CMS a lui manifesté ses doutes sur le respect des dates de signature de l’accord au 30 juin 2009 et a invité 
à mettre en débat les questions qui ne trouvent pas de solutions techniques. Des pays n’ont toujours pas bouclé leur 
processus de définition des produits sensibles1 et 10% des lignes tarifaires restent à discuter. Le CMS a demandé 
que ce processus soit finalisé d’ici le prochain CMS en janvier 2009 à Abuja au Nigéria. Le comité ministériel a 
indiqué que la finalisation d’un tarif extérieur commun (TEC) pour la Cédéao devait être une « priorité absolue ». De 
fait, le TEC constitue une condition indirecte de l’APE dans la mesure où il doit être mis en place d’ici la signature. 
Discuter avec une entité régionale est une condition de l’accord. Le TEC est néanmoins soumis aux contraintes de 
la législation commerciale de l’Organisation mondiale du commerce (OMC). Rappelant que le TEC est « un 
instrument dynamique de politique économique », le CMS, suivant la proposition des experts, a invité le Conseil des 
Ministres de la Cédéao à adopter la création d’une 5

ème
 bande à un taux de 35% alors que le Nigéria avait 

initialement proposé un taux à 50%. Le Président de la Commission de la Cédéao, le Dr Ibn Chambas, a expliqué 
que pour accroître le commerce entre les pays de la région, il fallait « rendre effectif la libre circulation des 
personnes et des biens et réussir la construction du marché commun en commençant par la mise en place d'un tarif 
extérieur commun ».  
 

6
ème

 forum mondial sur le développement durable à Brazzaville 
Une dizaine de chefs d’Etat et de gouvernements africains se sont réunis, du 27 au 30 octobre 2008 à Brazzaville 
au Congo, dans le cadre du 6ème Forum mondial sur le développement durable. Le thème du forum était « Afrique, 
environnement, mondialisation ». Les questions liées aux « infrastructures fondatrices » du développement durable, 
notamment l'eau, la sécurité alimentaire, l'électricité, la santé, les infrastructures, l'éducation, les financements, 
l'environnement, l'écologie, mais également à la crise financière ont été abordées. Cette rencontre permettait au 
niveau africain de faire le point sur les discussions en cours autour de la formulation d’un accord mondial sur la 
politique de l’environnement pour remplacer le protocole de Kyoto. Les questions du changement climatique et des 
engagements des pays du Nord en matière de développement durable ont été au centre des débats. « Pour que le 
développement soit promu en Afrique, le continent a aussi besoin d'investir dans les secteurs critiques tels que: 
l'eau, les infrastructures et services, l'agriculture, la production d'énergie et le tourisme, et ce de façon appropriée et 
proportionnelle aux normes et importants défis qui se posent à lui » a déclaré le président de la Commission de 
l'Union africaine, Jean Ping. Rappelant les nombreux engagements pris par la communauté internationale en faveur 
du continent africain, il a formulé le vœu de voir s’ouvrir, à l'issue de ce forum, des partenariats internationaux sur 
ces questions. « L'Afrique a moins contribué aux changements climatiques alors que c'est elle qui en subit le plus 
les conséquences. Il est donc nécessaire que ces problèmes environnementaux soient efficacement résolus si nous 
souhaitons le développement du continent » a-t-il conclu. 
 

Biodiversité agro-alimentaire et développement du marché local et d’exportation  
La Fondation Slow Food pour la biodiversité et l'Organisation des Nations unies pour l'alimentation et l'agriculture 
(FAO) ont signé, le 27 octobre 2008 à Turin, un accord de coopération, portant sur 20 millions de dollars, financé par 
la Coopération italienne. Ce protocole s’inscrit dans le cadre du projet FAO de sécurité alimentaire en Afrique 
occidentale qui concerne quatre pays : la Guinée-Bissau, le Mali, le Sénégal et la Sierra Leone. « Nous apprécions 
et partageons [avec Slow Food] la place centrale accordée à l'agriculture comme moteur du développement ainsi 
que son engagement en faveur de la protection de la biodiversité agro-alimentaire et pour la défense des petits 
producteurs des pays pauvres », a expliqué Alexander Müller, le sous-directeur général de la FAO Le président de 
la Fondation Slow Food, Piero Sardo a quant à lui insisté sur la nécessité « de s'activer pour protéger les produits 
traditionnels, soutenir les petits agriculteurs en réduisant la distance entre ces derniers et les consommateurs et 
promouvoir ce qu'on appelle la filière courte ».  

                                                 
1
 La liste des produits sensibles correspond à la liste des produits exclus du champ de la libéralisation commerciale entre l’Union 

européenne et la Cédéao, quelque soit le droit de douane appliqué sur ces produits. Les niveaux des droits de douane seront, 
eux, définis dans le cadre du Tarif extérieur commun (TEC) de la Cédéao en cours de négociation.  
Erratum : Sur ce point concernant les produits sensibles, dans la lettre hebdo n°230, il était inexactement expliqué que « 

s’agissant des produits alimentaires de base, ils seront classés dans la catégorie la plus sensible, c’est à dire à laquelle seront 
appliqués les droits de douane les plus élevés.» 
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